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INTRODUCTION AU COURS 
 
§ 1 La notion de justice 

 
A. Justice au sens idéal 

 
1. Autonomie de la notion 

 
a. Approche sceptique 
b. Approche idéaliste  

 
2. Définition de la notion 

 
a. Diversité des définitions 
b. Compétence du philosophe à l’exclusion du juriste 

 
B. Justice au sens usuel 

 
1. Un pouvoir de juger 

 
a. Objet du pouvoir 
b. Attributaire du pouvoir  
 

2. Un devoir de juger  
 

§ 2 La notion d’institutions judiciaires 
 

A. Les juridictions 
 

1. Les juridictions de l’ordre judiciaire 
 

a. Les juridictions civiles, commerciales, sociales 
b. Les juridictions répressives ou pénales 
 

2. Les juridictions de l’ordre administratif 
 

3. Les juridictions internes échappant au dualisme des ordres de juridictions 
 
4. Les juridictions internationales 

 
a. Les juridictions communautaires 
b. La Cour européenne des droits de l’homme 

 
B. Les gens de justice  

 
1. Les magistrats 
  
2. Les auxiliaires de justice 

 
a. Les avocats 
b. Les officiers ministériels 
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PREMIERE PARTIE : LA JUSTICE 
 

 
Chapitre I : Le pouvoir de juger 
 
Section 1 : la justice, pouvoir indépendant 
 

• Ancien droit 
- Confusion des pouvoirs 
- Distinction de la justice déléguée et de la justice retenue 
- Immixtion des parlements dans la fonction législative 

o Droit de remontrance 
o Pouvoir de rendre des arrêts de règlement 

- Immixtion des parlements dans la fonction exécutive 
• La séparation des pouvoirs en philosophie politique 

- John Locke : pouvoir exécutif subordonné au pouvoir législatif 
- Montesquieu : distribution de la souveraineté en trois pouvoirs s’équilibrant entre eux 

• Droit intermédiaire 
- Consécration du principe de séparation des pouvoirs dans la Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen du 26 août 1789 (article 16) 
- Valeur constitutionnelle du principe de séparation des pouvoirs (appartenance de la 

Déclaration du 26 août 1789 au « bloc de constitutionnalité ») 
- Hostilité de la révolution française, néanmoins, au concept de pouvoir judiciaire 

o Hostilité philosophique (influence de la pensée de Rousseau, toute puissance de la 
loi) 

o Hostilité politique (souvenirs des ingérences des parlements de l’Ancien régime) 
 

§ 1 La justice dans ses rapports avec le pouvoir législatif 
 

A. Interdiction pour le juge de s’immiscer dans la fonction législative 
 

1. Interdiction d’écarter l’application de la loi 
 

a. Impossibilité d’écarter une loi inconstitutionnelle 
b. Faculté d’écarter une loi contraire à un traité international ratifié 

• Loi antérieure au traité : abrogation implicite par le traité 
• Loi postérieure au traité 

- Incompétence du Conseil constitutionnel pour contrôler la conventionalité 
de la loi postérieure 

- Compétence des juridictions judiciaires et administratives pour contrôler 
la conventionalité de la loi postérieure si traité d’application directe 
(« traité-loi », par opposition à « traité-contrat ») 
o Jurisprudence judiciaire (arrêt Jacques Vabre Ch. mixte 24 mai 1975) 
o Jurisprudence administrative 

� Refus initial du Conseil d’Etat de contrôler la conventionalité de 
la loi postérieure 

� Ralliement ultérieur du Conseil d’Etat à la position de la Cour de 
cassation (arrêt Nicolo, CE 22 octobre 1989) 

 
2. Prohibition des arrêts de règlement 

 
a. Signification du principe 
b. Corollaire du principe (autorité relative de la chose jugée) 

• Une juridiction n’est pas liée par une de ses décisions antérieures, rendue 
dans un litige similaire 

• Une juridiction n’est pas liée par une décision antérieure, rendue par une 
autre juridiction, lui serait-elle hiérarchiquement supérieure, dans un litige 
similaire 

 
3. Mission d’interprétation de la loi 
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a. Importance de la jurisprudence 
• Hostilité à la jurisprudence du droit intermédiaire 

- Motifs de l’hostilité 
o Influence de la pensée de Rousseau 
o Défiance suscitée par l’attitude des parlements sous l’Ancien régime 

- Manifestations de l’hostilité 
o Négation de la jurisprudence par Robespierre 
o Institution du référé législatif 

• Réhabilitation de la jurisprudence à partir du Code civil 
- Abrogation progressive du référé législatif 
- Article 4 du Code civil sur le déni de justice 
- Discours préliminaire de Portalis défendant l’importance de la 

jurisprudence dans l’élaboration du droit 
b. Nature de la jurisprudence : source de droit ou autorité ? 

• Le courant formaliste classique : la jurisprudence n’est qu’une autorité 
• Le courant réaliste moderne : la jurisprudence est une source de droit 

 
B. Interdiction pour le législateur de s’immiscer dans la fonction juridictionnelle 
 

1. Possibilité pour le législateur d’édicter des lois rétroactives 
 

a. Valeur constitutionnelle du principe de non rétroactivité en matière pénale (article 
8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789) 

b. Valeur simplement législative du principe de non rétroactivité dans les autres 
matières (article 2 du Code civil) 

 
2. Hypothèses de lois rétroactives 

 
a. Lois expressément rétroactives 
b. Lois interprétatives 

 
3. Problème des lois rétroactives destinées à orienter l’issue d’un procès en cours, et 

notamment des lois dites de « validation » 
 

a. Existence d’un empiètement du pouvoir législatif sur la fonction juridictionnelle  
b. Sanctions de cet empiètement du pouvoir législatif sur la fonction juridictionnelle 

• Déclaration d’inconstitutionnalité de la loi (par le Conseil constitutionnel) 
- Principe : loi inconstitutionnelle pour porter atteinte au principe 

constitutionnel de la séparation des pouvoirs 
- Exception : loi conforme à la constitution si elle répond à un but d’intérêt 

général suffisant 
• Eviction de la loi pour contrariété à l’article 6, § 1 de la Convention EDH 

(contrôle juridictionnel de la conventionalité de la loi) 
- Droit de tout justiciable à un procès équitable  
- Corollaire de ce droit : le principe de l’égalité des armes 

o Signification du principe 
o Domaine d’application du principe 

� Litige entre un Etat et une personne privée 
� Litige entre deux personnes privées 

- Contrariété de la loi orientant l’issue d’un procès en cours à l’article 6, 
§ 1, de la Convention EDH (jurisprudence de la CEDH et de la Cour de 
cassation) 
o Principe : atteinte à l’égalité des armes 
o Exception : loi conforme à l’article 6, § 1, si elle répond à 

d’impérieux motifs d’intérêt général 
• Responsabilité de l’Etat envers les citoyens pour violation de l’article 6, § 1, 

de la Convention EDH 
- Devant le Conseil d’Etat 
- Devant la CEDH, après épuisement des voies de recours internes 

 
§ 2 La justice dans ses rapports avec le pouvoir exécutif 
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A. Interdiction pour le juge de s’immiscer dans l’Administration 
 

• Affirmation du principe par la loi des 16 et 24 août 1790 
• Difficultés de mise en œuvre du principe (contrôle juridictionnel des actes de 

l’Administration, injonctions à l’Administration) 
 
1. Contrôle juridictionnel des actes de l’Administration (pour mémoire, voir cours 

d’Institutions administratives) 
 
2. Injonctions à l’Administration  

 
a. Principe 

• Interdiction pour le juge d’accomplir directement des actes d’administration 
• Interdiction pour le juge d’adresser des injonctions à l’Administration 

b. Atténuations  
• Atténuations propres au contentieux administratif 

- Possibilité pour le juge administratif d’assortir en certains cas sa décision 
d’une condamnation sous astreinte de l’Administration 

- Possibilité d’obtenir du juge administratif, en cas d’urgence, une suspension 
d’une décision administrative frappée d’un recours en annulation, s’il existe 
un doute sérieux sur la légalité de cette décision (« référé-suspension ») 

• Atténuation propre au contentieux judiciaire 
- Double aspect de la fonction de juger 

o Jurisdictio (dire le droit) 
o Imperium (ordonner l’exécution de la décision, au besoin avec le 

concours de la force publique) 
� Le jugement, un titre exécutoire 
� La formule exécutoire 

- Responsabilité de l’Etat pour inexécution d’une décision de justice 
o Impossibilité pour le juge de contraindre l’Administration à prêter son 

concours à l’exécution forcée d’un jugement 
o Responsabilité, en revanche, de l’Etat 

� Compétence de la juridiction administrative pour connaître de 
l’action en responsabilité 

� Responsabilité de l’Etat engagée même en l’absence de toute 
faute de sa part 

 
B. Indépendance de la justice à l’égard du gouvernement 
 

1. L’indépendance des magistrats de l’ordre judiciaire 
 

• Evolution historique du statut des magistrats 
• Diversité actuelle de statuts des magistrats  

- Magistrats professionnels ou de carrière (ordonnance du 22 décembre 1958) 
o Recrutement par concours ou latéral 
o Appartenance à un corps autonome par rapport à la fonction publique 

- Juges élus 
 

a. Magistrats du siège et magistrats du ministère public 
• Magistrats du siège 

- Rôle des magistrats du siège 
- Inamovibilité des magistrats du siège 

o Sens de l’inamovibilité 
o Valeur constitutionnelle du principe d’inamovibilité (article 64 de la 

Constitution du 4 octobre 1958) 
- Mobilité des magistrats du siège 

o Exemples de règles de mobilité (juge d’instruction, président d’une 
juridiction…) 

o Compatibilité de la mobilité avec l’inamovibilité 
• Magistrats du ministère public  (ou magistrats du parquet) 
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- Aperçus du rôle des magistrats du parquet 
o Aperçu du rôle du ministère public en matière pénale 
o Aperçu du rôle du ministère public en matière civile 

- Subordination hiérarchique des magistrats du parquet  
o Signification du principe de subordination hiérarchique 

� Instructions générales au parquet et instructions individuelles à 
ses membres (articles 30 et 37 du Code de procédure pénale) 

� Absence d’inamovibilité des magistrats du parquet   
o Inconvénients de la subordination hiérarchique des magistrats du 

parquet 
� Risque de détournement du pouvoir de donner des instructions 

individuelles à des fins politiques 
� Risque renforcé par l’existence du principe de l’opportunité des 

poursuites (article 40-1 du Code de procédure pénale) 
o Limite à la subordination hiérarchique des magistrats du parquet : 

« La plume est serve, mais la parole est libre » (articles 33 du Code de 
procédure pénale et 5 de l’ordonnance du 22 décembre 1958) 
� Sens de l’adage 
� Conciliation de l’adage avec le rôle du Ministre de la justice dans 

la mise en œuvre de la politique pénale déterminée par le 
Gouvernement 

b. Le Conseil supérieur de la magistrature 
• Le Conseil supérieur de la magistrature formation disciplinaire de la Cour de 

cassation sous la IIIème République 
• Autonomie du Conseil supérieur de la magistrature à partir de la IVème 

République 
• Le Conseil supérieur de la magistrature dans la constitution du 4 octobre 

1958 à l’origine 
- Mode de désignation paradoxal de ses membres 
- Etendue restreinte de ses attributions 

• La réforme du Conseil supérieur de la magistrature par la loi constitutionnelle 
n° 93-952 du 27 juillet 1993 (article 64 et article 65 modifié de la Constitution 
du 4 octobre 1958 modifiés) 
- Composition actuelle du Conseil supérieur de la magistrature  
- Attributions actuelles du Conseil supérieur de la magistrature 

o Pouvoirs étendus à l’égard des magistrats du siège 
� Nomination et avancement : soit avis conforme, soit même, pour 

certains postes importants, proposition préalable du Conseil 
supérieur de la magistrature 

� Discipline : le Conseil supérieur de la magistrature, juridiction 
disciplinaire souveraine, sauf recours contre sa décision devant le 
Conseil d’Etat 

o Pouvoirs plus restreints à l’égard des magistrats du parquet 
� Nomination et avancement : simple avis du Conseil supérieur de 

la magistrature, ne liant pas le Gouvernement 
� Discipline : simple avis du Conseil supérieur de la magistrature, 

ne liant pas le Ministre de la justice 
 

2. L’indépendance des juges de l’ordre administratif 
 

• Le commissaire du gouvernement auprès des juridictions administratives 
- Rôle du ministère public auprès des juridictions administratives 
- Indépendance et absence de subordination hiérarchique, malgré son nom 

• Le statut de fonctionnaires des juges administratifs  
- Explication historique de ce statut 
- Conséquence de ce statut : absence d’inamovibilité 
- Evolution du statut vers un rapprochement avec celui des magistrats du siège 

de l’ordre judiciaire 
 

a. Inamovibilité de fait des conseillers d’Etat 
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b. Institution d’un Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives 
d’appel (loi n° 86-14 du 6 janvier 1986) 
• Rôle comparable à celui du Conseil supérieur de la magistrature 
• Attributions plus restreintes que le Conseil supérieur de la magistrature : simple 

rôle de proposition en matière de nomination, d’avancement ou de discipline des 
juges administratifs. 

 
Section 2 : La justice, pouvoir monopolistique 
 

§ 1 Le principe 
 

A. Justification du principe (jurisdictio et impérium) 
 
B. Evolution historique 

 
1. Ancien droit 

 
a. Existence de juridictions seigneuriales et ecclésiastiques 
b. Affirmation progressive de la souveraineté de la justice royale 

  
2. Droit intermédiaire 
 

C. Conséquences du principe (seuls les cours et tribunaux légalement institués peuvent 
rendre la justice) 

 
§ 2 Dérogation partielle : l’arbitrage 

 
A. Caractères de l’arbitrage 

 
1. Justice rendue par une ou plusieurs personnes privées 
 
2. Justice à fondement conventionnel 

 
a. Clause compromissoire pour les litiges à naître 

• Définition 
• Validité entre professionnels uniquement 

b. Compromis pour les litiges déjà nés 
 

B. Caractères de la sentence arbitrale 
 

1. Une sentence rendue en droit ou en équité 
 

a. En principe, sentence arbitrale rendue en droit 
b. Par exception sentence arbitrale rendue en équité (arbitres investis du pouvoir de 

statuer en amiables compositeurs) 
 
2. Une sentence aux effets limités 

 
a. Autorité de la chose jugée 
b. Absence de force exécutoire 

• Justification de l’absence de force exécutoire en soi de la sentence arbitrale 
• Recours nécessaire à la procédure d’exequatur pour conférer force exécutoire 

à la sentence arbitrale 
 

 
Chap. II : Le service public de la justice 
 

• Devoir pour l’Etat de rendre la justice, sous peine de déni de justice (article 4 du Code civil) 
• Devoir pour l’Etat de rendre la justice dans un délai raisonnable (article 6, § 1, de la 

Convention EDH) 
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Section 1 : Organisation du service public de la justice 
 

§ 1 Le Ministère de la justice 
 

A. Notions générales sur le Ministère de la justice 
 

1. Appellation (Ministère de la justice ou Chancellerie) 
 
2. Origine historique de l’appellation 

 
B. Aperçu du rôle du Ministère de la justice 
 

1. Recrutement et carrière des magistrats 
 
2. Gestion des juridictions 

 
3. Contrôle des auxiliaires de justice 

 
4. Elaboration de divers projets de lois ou décrets 

 
5. Administration pénitentiaire 

 
§ 2 Le Ministre de la justice 

 
A. Notions générales sur le Ministre de la justice 

 
1. Titre (Ministre de la justice, garde des sceaux) 
 
2. Origine historique du titre  

 
B. Rôle du Ministre de la justice 

 
1. Rôle politique 
 

a. Conduire la politique d’action publique et veiller à la cohérence de son 
application, en matière pénale 

b. Corollaire : pouvoir d’adresser des instructions générales et individuelles au 
parquet (cf. supra) 

 
2. Rôle administratif 

 
a. Propositions de nomination et d’avancement des magistrats du siège et du parquet 
b. Discipline sur les magistrats du parquet ou les auxiliaires de justice… 
c. Absence de fonctions juridictionnelles (principes de la séparation des pouvoirs et 

de l’indépendance de la magistrature) 
 

C. L’Administration centrale 
 

1. Bref aperçu de l’organisation de l’Administration centrale 
 

2. L’Inspection générale des services judiciaires (IGSJ) 
 

Section 2 : Caractères spécifiques du service public de la justice 
 

§ 1 L’égalité devant la justice 
 

A. Principe de l’égalité devant la justice 
 

1. Genèse du principe 
 

a. Ancien droit : existence de privilèges de juridiction 
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b. Droit intermédiaire : abolition des privilèges de juridiction 
 
2. Généralité du principe 

 
a. Applicabilité aux étrangers et apatrides 
b. Caractère récent de la suppression des discriminations fondées sur la nationalité  

 
B. Limitations au principe de l’égalité devant la justice 

 
1. Limitation en droit : le développement des juridictions d’exception 

 
a. Prolifération des juridictions spécialisées en droit contemporain 
b. Compétence de ces juridictions à raison de la matière et non à raison de la qualité 

des parties (limitation au principe de l’égalité, et non véritable exception à ce 
principe) 

 
2. Limitations en fait : les difficultés pratiques d’accès à la justice 

 
a. Facteur financier 

• Difficultés d’accès à la justice des justiciables modestes 
• Palliatif : l’aide juridique (cf. infra) 

b. Facteur géographique 
• Difficultés d’accès à la justice des justiciables éloignés des juridictions 
• Palliatif : les audiences foraines 

 
§ 2 La gratuité de la justice 

 
• Corollaire de l’égalité devant la justice 
• Préservation de l’impartialité du juge 

 
A. La portée du principe de gratuité 

 
1. La rémunération des juges par l’Etat 

 
a. Ancien droit : système des épices, lié à la vénalité des charges 
b. Droit intermédiaire : suppression de la vénalité des charges et abolition du 

système des épices 
 

2. Les frais du procès 
 

a. Détermination des frais et dépens 
• Les dépens 

- Définition 
- Exemples 

o Rémunération des techniciens 
o Emoluments des officiers publics et ministériels 
o Rémunération tarifée des avocats au titre de leur mission de 

représentation 
• Les frais non compris dans les dépens ou frais irrépétibles 

- Illustration principale : honoraires des avocats au titre de leur mission 
d’assistance et de conseil 

- Critères de fixation des honoraires des avocats 
- Possibilité d’une révision judiciaire du montant des honoraires des 

avocats 
b. Charges des frais et dépens 

• Charges des frais et dépens en matière civile, commerciale, sociale 
- Charge des dépens 

o Principe : condamnation de la partie perdante aux dépens 
o Tempérament : possibilité pour le juge de mettre une fraction voire la 

totalité des dépens à la charge de l’autre partie 
- Charges des frais non compris dans les dépens 
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o Principe : à la charge de la partie qui les expose 
o Tempérament d’application courante : possibilité pour le juge de 

condamner la partie tenue aux dépens à payer une indemnité à l’autre 
partie (article 700 du nouveau Code de procédure civile)  

• Charges des frais et dépens en matière administrative 
• Charge des frais et dépens en matière pénale 

- Les frais de poursuite 
o Notion de frais de poursuite 
o Charge des frais de poursuite à l’Etat 

- Les frais de défense 
o Notion de frais de défense 
o Charge des frais de défense 

� Principe : à la charge de la partie qui les expose 
� Tempérament : possibilité  pour le juge de prévoir que la 

personne condamnée devra indemniser la victime de ses frais, en 
totalité ou en partie 

 
B. L’aide juridique 
 

• L’assistance judiciaire (loi du 22 janvier 1851) 
- les indigents uniques bénéficiaires 
- caractère bénévole de l’intervention des auxiliaires de justice 

• L’aide judiciaire (loi n° 72-11 du 3 janvier 1972) 
- élargissement du domaine l’aide aux personnes aux ressources inférieures à un 

certain seuil 
- Rémunération des auxiliaires de justice par l’Etat 

• L’aide juridique (loi n° 91-647 du 10 juillet 1991) 
- Elargissement du domaine de l’aide quant aux personnes bénéficiaires  
- Elargissement du domaine de l’aide quant à sa nature 

 
1. L’aide juridictionnelle 

 
a. Domaine d’application de l’aide juridictionnelle 

• Devant toute juridiction 
• Pour toute procédure et à n’importe quel stade de celle-ci 

b. Conditions requises pour bénéficier de l’aide juridictionnelle 
• Conditions quant aux personnes 
• Conditions quant aux ressources 

- aide juridiction totale 
- aide juridictionnelle partielle 

• Conditions quant au fondement de la demande en justice 
- domaine d’application de la condition : demandeur à l’instance 

uniquement 
- signification de la condition : action n’apparaissant pas manifestement 

irrecevable ou dénuée de fondement 
- raison d’être de la condition : éviter la dilapidation des deniers publics 

c. Décision sur l’octroi de l’aide juridictionnelle 
• Distinction entre l’organe statuant sur l’aide juridictionnelle et la juridiction 

statuant sur le litige à propos duquel l’aide est sollicitée 
• Bref aperçu sur le siège et la composition du bureau d’aide juridictionnelle 

d. Effets de l’aide juridictionnelle 
• Effets à l’égard du bénéficiaire de l’aide juridictionnelle 
• Effets à l’égard des auxiliaires de justice appelés à intervenir 

- Absence de rémunération directe par le client 
� Aucune rémunération en cas d’aide juridictionnelle totale 
� Simple rémunération complémentaire en cas d’aide juridictionnelle 

partielle 
- Indemnisation a posteriori par l’Etat 
 

2. L’aide à l’accès au droit 
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a. Formes de l’aide à accès au droit 
• Aide à la consultation juridique 
• Assistance au cours de procédures non juridictionnelles 

b. Organisation de l’aide à l’accès au droit 
• Caractère régional 
• Absence de conditions légales pour bénéficier de l’aide à l’accès au droit 

 
§ 3 La permanence de la justice 

 
A. Le principe et sa portée 

 
1. Le principe 
 
2. La portée du principe 
 

a. Dimanche et jours fériés 
b. Période de service allégé 
 

B. Exceptions au principe 
 

1. Les juridictions siégeant par sessions intermittentes 
 
2. Exemple d’une telle juridiction : la cour d’assise 

 
Section 3 : Responsabilité du service public de la justice 

 
• Faillibilité de la justice, d’où la nécessité de reconnaître le principe d’un droit à 

indemnisation 
• Préservation du pouvoir de juger, d’où la nécessité de soumettre la responsabilité de l’Etat et 

des juges à des conditions strictes 
 

§ 1 Responsabilité du fait des juridictions de l’ordre judiciaire 
 

A. Responsabilité de l’Etat pour fonctionnement défectueux du service public de la justice 
 

1. Régime général 
 

a. La faute lourde 
• Définition naguère subjective et fondée sur une appréciation de la conduite 

personnelle du magistrat 
- Intention du magistrat de nuire à un plaideur 
- Ou, à tout le moins, erreur grossière du magistrat 

• Définition devenue aujourd’hui objective et fonctionnelle 
- Déficience caractérisée par un fait ou une série de faits 
- Qui traduisent l’inaptitude du service public de la justice à remplir sa 

mission 
b. Le déni de justice 

 
2. Régimes spéciaux 

 
a. Poursuites s’étant soldées soit par une ordonnance de non-lieu, soit par une 

décision de relaxe ou d’acquittement 
b. Détention provisoire injustifiée 

• Indemnisation intégrale du préjudice moral et matériel causé par la détention 
• Juridiction compétente 

- Premier président de la cour d’appel dans le ressort de laquelle la décision 
a été prononcée en premier ressort 

- Commission nationale de réparation des détentions en dernier ressort 
c. Erreur judiciaire 

• Recours en révision 
- Objet du recours en révision 
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- Juridiction compétente pour connaître du recours : Commission de révision 
• Réparation du préjudice 

- Publication de la décision de réhabilitation. 
- Indemnisation 

 
B. Responsabilité du juge pour faute personnelle 
 

1. Procédure de prise à partie 
 

a. Conditions : ouverte à la victime de la faute du magistrat 
b. Domaine d’application : magistrats non professionnels uniquement 

 
2. Responsabilité envers l’Etat 

 
a. Impossibilité pour la victime d’agir contre le magistrat professionnel lui-même 

• l’Etat garant envers la victime du dommage causé par la faute personnelle du 
magistrat 

• Ouverture d’une action récursoire à l’Etat à l’encontre du magistrat fautif 
b. Exigence d’une faute personnelle du magistrat professionnel 

• Distinction de la faute personnelle et de la faute de service 
• Gravité exceptionnelle de la faute personnelle 

 
§ 2 Responsabilité du fait des juridictions administratives 

 
A. Responsabilité de l’Etat 
 

1. Consécration jurisprudentielle d’une responsabilité de l’Etat 
 

2. Conditions de la responsabilité de l’Etat 
 

a. Faute lourde 
b. Dépassement du délai raisonnable exigé par l’article 6 § 1 de la Convention EDH 

 
B. Responsabilité du juge administratif 

 
1. Consécration jurisprudentielle d’une responsabilité du juge administratif 
 
2. Condition de la responsabilité du juge administratif : faute personnelle caractérisée 

 
 
SECONDE PARTIE : LES JURIDICTIONS 

 
• Diversité des juridictions 
• Hiérarchisation des juridictions 

- Existence d’un double degré de juridiction 
o Juridictions du premier degré ou de première instance 
o Juridictions du second degré ou d’appel 

� Rôle : rejuger l’affaire et, au besoin, réformer la décision des premiers juges 
� Faculté en résultant, ouverte au plaideur, à certaines conditions, de porter 

l’affaire devant la juridiction supérieure du second degré 
- Existence d’une juridiction suprême dans chaque ordre de juridictions, judiciaires et 

administratives 
o La Cour de cassation, juge uniquement du droit 
o Le Conseil d’Etat 

• Appellation des juridictions 
- Tribunal : terme généralement réservé aux juridictions de première instance 
- Cour : terme plus majestueux, désignant une juridiction d’un rang élevé dans la 

hiérarchie de l’ordre judiciaire 
- Conseil : terme polysémique, renvoyant à des juridictions de nature diverse 

• Siège des dispositions légales et réglementaires relatives aux juridictions de l’ordre 
judiciaire 
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- Code de l’organisation judiciaire 
- Code de commerce, Code du travail, notamment, pour les juridictions à compétence 

spécialisée dans certaines matières – tribunaux de commerce ou conseils de 
prud’hommes 

- Code de procédure civile 
- Code de procédure pénale 

 
 

Chapitre I : Les juridictions civiles, commerciales et sociales 
 
Section 1 : Les juridictions de première instance 
 

• Juridictions proprement civiles : tribunaux de grande instance, tribunaux d’instance et 
juridictions de proximité 

• Juridictions à compétence spécialisée dans certaines matières : tribunaux de commerce, 
conseils de prud’hommes, tribunaux paritaires des baux ruraux, tribunaux des affaires de 
Sécurité sociale 

 
§ 1 Les tribunaux de grande instance 

 
A. Compétence d’attribution des tribunaux de grande instance 

 
• Prolégomènes : notion de compétence d’attribution  

 
1. Juridiction de droit commun 

 
a. Signification du caractère de juridiction de droit commun du tribunal de grande 

instance 
• Exposé de la distinction entre juridictions de droit commun et juridictions 

d’exception 
• Le tribunal de grande instance, juridiction de droit commun 

b. Portée du caractère de juridiction de droit commun du tribunal de grande instance 
• Affaires échappant à la compétence du tribunal de grande instance en raison 

de leur nature 
• Affaires échappant à la compétence du tribunal de grande instance en raison 

du montant de la demande 
 

2. Juridiction à compétence exclusive en certaines matières (exemples) 
 
B. Ressort territorial des tribunaux de grande instance 

 
• Notion de ressort territorial 
• Notion de compétence territoriale 

- Corrélation existant entre le ressort territorial et la compétence territoriale 
- Distinction de la compétence territoriale et de la compétence d’attribution 

 
1. Evolution historique du ressort territorial des tribunaux de grande instance 

 
a. La loi des 16 et 24 août 1790 : les tribunaux de district 

• Lien entre le ressort territorial et la circonscription administrative du district 
• Juges élus 

b. La réforme du Directoire : les tribunaux départementaux 
c. La réforme du Consulat : les tribunaux d’arrondissement 

• Substitution des tribunaux d’arrondissement aux tribunaux départementaux  
• Substitution de juges nommés à des juges élus 

d. La loi du 20 avril 1810 : parachèvement de la réforme du Consulat 
• Un tribunal civil par arrondissement 
• Effectif complet de chaque tribunal 

 
2. Ressort territorial actuel des tribunaux de grande instance et projets de réforme 
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a. L’ordonnance du 22 décembre 1958 
• Modification de terminologie : des tribunaux civils aux tribunaux de grande 

instance 
• Elargissement du ressort territorial : rupture du lien existant entre le ressort 

territorial des tribunaux de grande instance et une circonscription 
administrative 
- Abandon de l’arrondissement comme ressort territorial 
- Principe d’un tribunal de grande instance au minimum par département 

b. Projets de réforme 
• Motifs à l’origine du projet de réforme 

- Amélioration de l’efficacité de la justice 
- Inadaptation de la carte judiciaire à la démographie actuelle de la France 
- Progrès des moyens de communication 
- Contraintes budgétaires 

• Aperçu du projet de réforme 
- Suppression de certains tribunaux de grande instance 
- Suppression d’ampleur variable selon les départements 

 
C. Organisation et fonctionnement des tribunaux de grande instance 

 
1. Division du tribunal de grande instance en chambres 

 
a. Collégialité et imparité 
b. Fonctionnement des chambres 

• Chaque chambre est l’organe du tribunal tout entier 
• Collégialité de la formation habituelle de jugement 
• Publicité des audiences 

- Principe fondamental de la publicité des audiences 
o Signification du principe 
o Caractère fondamental du principe dans l’administration de la justice 

- Exception : débats en chambre du conseil 
o Prévention des atteintes à l’intimité de la vie privée 
o Demande des parties 

 
2. Le parquet du tribunal de grande instance 
 

a. Existence d’un parquet auprès de chaque tribunal de grande instance 
b. Direction du parquet par le procureur de la République  

 
3. Le président du tribunal de grande instance 

 
a. Fonctions administratives 
b. Fonctions juridictionnelles 

• Fonctions habituelles de tout juge du tribunal de grande instance 
• Fonctions juridictionnelles propres 

- Ordonnances sur requête 
o Notion d’ordonnance sur requête 
o Exemples d’ordonnance sur requête 

- Juge des référés 
o Notion de référé : mesure provisoire justifiée par l’urgence 
o Importance pratique du référé et exemple 

- Juge de l’exécution 
 

§ 2 Les tribunaux d’instance 
 

A. Compétence d’attribution des tribunaux d’instance 
 

1. Compétence générale à raison du montant de la demande 
 

a. Principe : affaires civiles concernant une demande d’un montant supérieur à 
4000 € et inférieur ou égal à 10.000 € 



 14 

b. Exception : attribution d’une compétence spéciale à une autre juridiction 
 
2. Compétence spéciale à raison de la nature de l’affaire 

 
a. Compétence indépendante du montant de la demande 
b. Exemple de chef de compétence spéciale : litiges portant sur un louage 

d’immeuble à usage d’habitation ou professionnel 
 
B. Ressort territorial des tribunaux d’instance 

 
1. Evolution historique du ressort territorial des tribunaux d’instance 

 
a. La loi des 16 et 24 août 1790 : une justice de paix par canton 
b. Le regroupement ultérieur des justices de paix sur plusieurs cantons 

 
2. Ressort territorial actuel des tribunaux d’instance et projet de réforme 

 
a. L’ordonnance du 22 décembre 1958 

• Modification de terminologie : des justices de paix aux tribunaux d’instance 
• Elargissement du ressort territorial : rupture du lien existant entre le ressort 

territorial des tribunaux d’instance et une circonscription administrative 
- Existence d’un tribunal d’instance au minimum dans le ressort de chaque 

cour d’appel 
- Regroupement des tribunaux d’instance en grandes unités judiciaires 

o Ressort territorial s’étendant sur plusieurs cantons 
o Possibilité pour le tribunal d’instance de tenir des audiences foraines 

b. Bref aperçu du projet de réforme 
 
C. Organisation et fonctionnement des tribunaux d’instance 

 
1. Organisation des tribunaux d’instance 

 
a. Pluralité de magistrats 
b. Magistrats professionnels 

• Le juge de paix d’autrefois : un notable 
• Le juge d’instance d’aujourd’hui : un magistrat de carrière 

 
2. Fonctionnement des tribunaux d’instance 

 
a. Procédure simple, rapide, économique 

• Ministère d’avocat facultatif 
• Oralité de la procédure 
• Justice rendue par un juge unique 

b. Procédure visant à concilier les parties et, à défaut, à trancher le litige 
 
§ 3 Les juridictions de proximité 

 
A. Compétence d’attribution des juridictions de proximité 

 
1. Compétence générale à raison du montant de la demande 

 
a. Compétente civile initiale très restreinte (loi du 9 septembre 2002) 
b. Compétence civile actuelle élargie et simplifiée (loi du 26 janvier 2005) 

• Affaires civiles concernant une demande dont le montant n’excède pas 4000 € 
• Affaires civiles concernant une demande indéterminée, mais qui ont pour 

origine l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 4000 € 
 
2. Compétence spéciale à raison de la nature de l’affaire 

 
B. Ressort territorial des juridictions de proximité 
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1. Ressort territorial coïncidant en pratique avec celui des tribunaux d’instance 
 
2. Possibilité pour la juridiction de proximité de tenir des audiences foraines 

 
C. Organisation et fonctionnement des juridictions de proximité 

 
1. Organisation des juridictions de proximité 

 
a. Statut des juges de proximité 

• Diversité du recrutement 
- Anciens magistrats de l’ordre judiciaire ou anciens juges de l’ordre 

administratif 
- Membres de la société civile que leur compétence et leur expérience 

professionnelle qualifient particulièrement 
• Magistrats non professionnels 

- Caractère temporaire des fonctions de juge de proximité 
- Rémunération à la vacation des juges de proximité 
- Compatibilité des fonctions de juge de proximité avec une activité 

professionnelle de nature privée 
b. Liens entre la juridiction de proximité et du tribunal d’instance 

• Unité de secrétariat greffe 
• Tutelle du juge d’instance 

 
2. Fonctionnement des juridictions de proximité 

 
a. Fonctionnement calqué sur celui du tribunal d’instance 

• Procédure simple, rapide, économique 
• Procédure visant à concilier les parties et, à défaut, à trancher le litige 

b. Rôle supplétif du juge d’instance 
• Remplacement d’un juge de proximité défaillant 
• Pouvoir de la juridiction de proximité de renvoyer l’affaire au tribunal 

d’instance en cas de sérieuse difficulté juridique 
 

§ 4 Les tribunaux de commerce 
 

A. Compétence d’attribution des tribunaux de commerce 
 
B. Ressort territorial des tribunaux de commerce 

 
C. Organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce  

 
1. Collégialité et imparité 

 
2. Juges élus 

 
a. Situation actuelle : juridiction corporatiste 
b. Critique de la situation actuelle 

• Qualifications juridiques inégales 
• Objectivité parfois prise en défaut 

c. Projets contestés de réforme 
• Suppression des petits tribunaux de commerce 
• Echevinage 

- Notion d’échevinage 
- Consécration de l’échevinage dans les droits étrangers et en Alsace-

Lorraine 
- Hostilité des juges consulaires à l’échevinage 

 
§ 5 Les conseils de prud’hommes 

 
A. Compétence d’attribution des conseils de prud’hommes 
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1. Litiges nés à l’occasion d’un contrat de travail ou d’apprentissage 
 

a. Signification de la condition 
b. Difficulté de mise en œuvre de la condition (exemples) 

 
2. Litiges de nature individuelle 
 

a. Notion de litige de nature individuelle 
b. Exclusion des conflits de nature collective 

 
B. Ressort territorial des conseils de prud’hommes 

 
C. Organisation et fonctionnement des conseils de prud’hommes 

 
1. Organisation des conseils de prud’hommes 

 
a. Juges élus 
b. Juridiction paritaire 
c. Division en sections 

 
2. Fonctionnement des conseils de prud’hommes 

 
a. Bureau de conciliation 

• Caractère obligatoire de la tentative de conciliation 
• Pouvoirs du bureau de conciliation 

- Conciliation éventuelle des parties 
- Mesures provisoires 

b. Bureau de jugement 
• Composition paritaire 
• Intervention éventuelle du juge départiteur 

- Détermination du juge départiteur 
- Rôle du juge départiteur 

 
Section 2 : La cour d’appel 
 

• Droit, à certaines conditions, de relever appel de la décision rendue en première instance 
• Définition de l’appel 
• Définition de la cour d’appel 
• Raison d’être du principe du double degré de juridiction 
• Terminologie 

- Appelant et intimé 
- Former appel, relever appel, interjeter appel 
- Jugements rendus par les juridictions du premier degré et arrêts des cours d’appel 
- Jugement frappé d’appel ou encore jugement entrepris 

 
§ 1 Mise en œuvre du double degré de juridiction 
 

A. Juridiction compétente pour connaître de l’appel 
 

1. Evolution historique 
 

a. L’appel dans l’Ancien droit : finalité politique 
b. La révolution et l’appel circulaire 

• Description de l’appel circulaire 
• Résurgence de l’appel circulaire en droit contemporain avec l’appel des 

décisions de cours d’assise. 
c. L’établissement des cours d’appel par le Consulat 

• Suppression de l’appel circulaire 
• Diversité des juridictions d’appel  
 

2. Le droit actuel (ordonnance du 22 décembre 1958) 
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a. Les cours d’appel seules juridictions du second degré 
b. Avantages et inconvénients de la réforme de 1958 

• Avantages de la réforme 
- Simplicité 
- Garantie de bonne justice 

• Inconvénients de la réforme 
- Encombrement des cours d’appel 
- Suppression des juridictions d’appel spécialisées, tempérée par 

l’introduction d’une spécialisation au sein même des cours d’appel, avec 
la création d’une chambre sociale 

 
B. Affaires susceptibles d’appel 

 
1. Distinction des affaires jugées en premier et dernier ressort et des affaires jugées à 

charge d’appel 
 

a. Affaires jugées à charge d’appel, uniquement en premier ressort 
b. Affaires insusceptibles d’appel, jugées en premier et dernier ressort 
 

2. Taux du ressort 
 

a. Notion de taux du ressort 
b. Valeur du taux du ressort 

• Uniformité de la valeur actuelle du taux du ressort 
• Coïncidence de la valeur du taux du ressort avec celle à partir duquel le 

tribunal d’instance est compétent à raison du montant de la demande 
 

C. Effets de l’appel 
 

1. Effet dévolutif de l’appel 
 

a. Signification du principe 
b. Portée du principe 

• Portée du principe à l’égard de l’appelant 
• Portée du principe à l’égard de l’intimé : l’appel incident 

c. Conséquences du principe 
• Arrêt infirmatif 
• Arrêt confirmatif 

 
2. Effet suspensif de l’appel 

 
• Arguments en faveur de l’effet suspensif des voies de recours 
• Inconvénient de l’effet suspensif d’une voie de recours 
 
a. Principe de l’effet suspensif de l’appel 
b. Exception à l’effet suspensif : l’exécution provisoire 

• Exécution provisoire de droit 
• Exécution provisoire facultative  

 
§ 2 Ressort territorial et siège des cours d’appel 
 

A. Ressort territorial des cours d’appel 
 

1. Variété dans l’étendue des ressorts territoriaux des cours d’appel 
 
2. Inadaptation actuelle de l’étendue des ressorts territoriaux des cours d’appel 
 

B. Siège des cours d’appel  
 

1. Localisation dans une grande métropole régionale 
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2. Désignation des cours d’appel par le nom de la ville où elles siègent 

 
§ 3 Organisation et fonctionnement des cours d’appel 

 
A. Les magistrats de cours d’appel 

 
1. Dénomination de conseillers 
 
2. Profil des conseillers 

 
B. La division de la cour d’appel en chambres 

 
1. Collégialité et imparité 
 
2. Fonctionnement des chambres 

 
a. L’audience ordinaire 
b. L’audience solennelle 

   
C. Le parquet de la cour d’appel 

 
1. Existence d’un parquet 

 
2. Magistrats composant le parquet de la cour d’appel 
 

D. Le premier président de la cour d’appel 
 

1. Fonctions administratives 
 

a. Responsabilité de la bonne administration de la cour d’appel 
b. Inspection des juridictions de première instance du ressort de la cour d’appel 

 
2. Fonctions juridictionnelles 

 
a. Fonctions habituelles de tout conseiller 
b. Fonctions juridictionnelles propres  

• Pouvoir d’ordonner toute mesure urgente en référé ou sur requête unilatérale 
• Illustration de ce pouvoir : l’arrêt de l’exécution provisoire du jugement 

entrepris 
 
 

Chapitre II : Les juridictions pénales 
 
Section 1 : Les juridictions pénales de droit commun 
 

• Distinction des juridictions d’instruction et des juridictions de jugement 
• Raison d’être des juridictions d’instruction 

 
§ 1 Les juridictions d’instruction 

 
A. Le juge d’instruction 

 
1. Statut du juge d’instruction 

 
a. Juge du tribunal de grande instance 
b. Juge unique en l’état actuel du droit 

• Droit positif 
• Projet de réforme : collégialité de l’instruction 

 
2. Saisine du juge d’instruction 
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a. Domaine de l’instruction 

• Instruction obligatoire en matière criminelle 
• Instruction facultative en matière délictuelle 
• Instruction en principe exclue en matière contraventionnelle 

b. Modes de saisine du juge d’instruction 
• Saisine à l’initiative de la victime : la plainte avec constitution de partie civile 

- Notion de plainte avec constitution de partie civile 
- Effets de la plainte avec constitution de partie civile 

• Saisine à l’initiative du procureur de la République : le réquisitoire introductif 
ou réquisitoire à fins d’informer 

 
3. Rôle du juge d’instruction 

 
a. Pouvoirs d’information 

• Instruction à charge et à décharge 
• Actes d’instruction utiles à la manifestation de la vérité 

b. Pouvoir de mise en examen 
c. Pouvoirs de juridiction 

• Ordonnance de non-lieu 
• Ordonnance de renvoi 
 

Annexe : le placement en détention provisoire 
• Motifs du placement en détention provisoire 
• Le juge des libertés et de la détention 

 
B. La Chambre d’instruction 

 
1. Organisation de la chambre d’instruction 
 
2. Rôle de la chambre d’instruction 

 
a. Attributions spécifiques : examen des demandes d’extradition, notamment 
b. Attributions générales : contrôle juridictionnel au second degré des actes 

d’instruction et de juridiction émanant du juge d’instruction 
 
§ 2 Les juridictions de jugement 

 
A. Juridictions compétentes en matières contraventionnelle et délictuelle 

 
1. Juridictions du premier degré 

 
a. Tribunal de police ou juridiction de proximité pour les contraventions 

• Répartition de la compétence d’attribution en fonction de la gravité des 
contraventions 

• Juridictions à juge unique 
b. Tribunal correctionnel pour les délits 

• Tribunal de grande instance statuant en matière pénale 
• Juridiction en principe collégiale 

 
2. Juridiction du second degré 

 
a. Cas où l’appel est possible 
b. La chambre des appels correctionnels 

• Chambre spécialisée de la cour d’appel 
• Juridiction collégiale 

 
B. Juridiction compétente en matière criminelle 

 
1. Ressort et siège des cours d’assises 
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a. Juridictions départementales 
b. Juridictions siégeant en principe au chef-lieu du département. 

 
2. Fonctionnement intermittent des cours d’assises 

 
a. Juridictions siégeant par sessions 
b. Motifs du fonctionnement intermittent des cours d’assises 

 
3. Composition des cours d’assises 

 
a. La cour proprement dite : magistrats professionnels 

• Le président des assises 
• Les deux assesseurs 

b. Les neufs jurés 
• Désignation par tirage au sort 
• Obligation pour le particulier tiré au sort de remplir sa fonction de juré 

 
4. Délibérations des cours d’assises 

 
a. Droit antérieur : rôles distincts dévolus aux jurés et à la cour 

• Rôle du jury : rendre un verdict portant sur la matérialité des faits et la 
culpabilité de l’accusé 

• Rôle de la cour proprement dite : appliquer le droit, en qualifiant les faits et en 
appliquant la peine prévue par la loi 

• Effets pervers de cette dissociation entre le fait et le droit 
b. Droit actuel : délibération commune des jurés et des magistrats professionnels (loi 

du 25 novembre 1941) 
• Délibération commune portant à la fois sur les faits et sur l’application du 

droit 
• Nécessité d’une majorité qualifiée pour l’adoption de toute décision 

défavorable à l’accusé 
 
5. Appel des arrêts de cours d’assises 

 
a. Droit antérieur : exclusion de l’appel 

• Ouverture uniquement du pourvoi en cassation et du recours en révision 
• Motifs de l’exclusion de l’appel : le jury expression de la souveraineté 

nationale 
• Inconvénient de l’exclusion de l’appel : quasi-irréversibilité des erreurs 

judiciaires  
b. Droit actuel : « l’appel circulaire » (loi du 15 juin 2000) 

• Dévolution de l’appel à une autre cour d’assises 
• Composition et fonctionnement des cours d’assises d’appel 

- Similarité de la composition et du fonctionnement des cours d’assises 
d’appel et des cours d’assises statuant au premier degré 

- Accroissement en appel du nombre de jurés de neuf à douze et 
modification corrélative de la majorité qualifiée requise pour adopter une 
décision défavorable à l’accusé 

 
Section 2 : Les juridictions pénales d’exception (pour mémoire) 
 

 
Chapitre III : La Cour de cassation 
 

• Juridiction suprême de l’ordre judiciaire 
• Juridiction unique 
• Origine de la Cour de cassation 

- Conseil des parties dans l’Ancien droit 
o Rôle du Conseil des parties 
o Suppression du Conseil des parties à la Révolution 

- Tribunal de cassation en Droit intermédiaire 
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o Création du Tribunal de cassation : loi des 16 et 24 août 1790 
o Rôle du Tribunal de cassation 

� Prévention des immixtions du juge dans la fonction législative 
- Institution du référé législatif 
- Abrogation du référé législatif 

� Unification de l’interprétation du droit 
- Substitution de la Cour de cassation au Tribunal de cassation : sénatus-consulte du 28 

floréal an XII 
 
Section 1 : Rôle de la Cour de cassation 
 

§ 1 La Cour de cassation, juge du droit et non du fait 
 
A. Principe de la distinction du droit et du fait 
 

1. Les juges du fond, juges du fait et du droit 
 
2. La Cour de cassation, juge exclusivement du droit 

 
a. La Cour de cassation n’est pas un troisième degré de juridiction 
b. La Cour de cassation vérifie uniquement l’application et l’interprétation de la 

règle de droit par la juridiction dont la décision est contestée devant elle 
 
B. Mise en œuvre de la distinction du droit et du fait : le syllogisme judiciaire 
 

1. Notion de syllogisme judiciaire 
 

a. Majeure du syllogisme judiciaire : règle de droit 
b. Mineure du syllogisme judiciaire : ensemble des faits conditionnant l’application 

de cette règle de droit 
c. Conclusion du syllogisme judiciaire : la décision, le jugement 

 
2. Rôles respectifs des juges du fond et de la Cour de cassation dans l’élaboration du 

syllogisme judiciaire 
 

a. Pouvoir souverain des juges du fond pour apprécier les faits : mineure du 
syllogisme judiciaire 

b. Contrôle par la Cour de cassation de l’application et de l’interprétation du droit : 
majeure et conclusion du syllogisme judiciaire 

 
§ 2 L’exercice par la Cour de cassation de sa fonction de juge du droit 

 
A. Le pourvoi en cassation 

 
1. Décisions susceptibles d’un pourvoi en cassation 
 

a. Arrêts de cour d’appel 
b. Jugements rendus en premier et dernier ressort 

 
2. Effets du pourvoi en cassation 

 
a. Absence d’effet suspensif (en matière civile) 

• Principe 
• Exceptions (par ex. décision prononçant un divorce) 

b. Absence d’effet dévolutif 
• Notion de moyen de cassation : grief juridique invoqué à l’encontre de la 

décision attaquée 
• Principaux cas d’ouverture à cassation 

- Moyens de fond 
o Violation de la loi 

� Loi au sens strict du terme 
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� Autres normes juridiques : décret, coutume, principe général du 
droit 

o Défaut ou manque de base légale 
� Insuffisance de motivation de la décision attaquée 
� Impossibilité corrélative pour la Cour de cassation d’exercer son 

contrôle sur l’application correcte du droit par les juges du fond 
- Moyens de forme (pour mémoire) 

o Défaut de motifs 
o Contradiction de motifs 
o Défaut de réponse à conclusions 

 
3. L’arrêt de la Cour de cassation 
 

a. Arrêts de rejet (rejet du pourvoi) 
• Notion de rejet du pourvoi 
• Conséquence du rejet du pourvoi : irrévocabilité de la décision attaquée 

b. Arrêts de cassation (cassation de la décision attaquée) 
• Notion de cassation 
• Portée de la cassation 

- Cassation totale 
- Cassation partielle 

• Modalités de la cassation 
- Cassation avec renvoi 

o Renvoi à une juridiction de même degré et de même nature que celle 
dont la décision a été cassée 

o Renvoi à une juridiction autre que celle dont la décision a été cassée, 
à moins que cette dernière ne soit autrement composée 

- Cassation sans renvoi, lorsque la cassation n’implique pas qu’il soit à 
nouveau statué sur les faits (articles L. 411-3 du Code de l’organisation 
judiciaire et 627 du nouveau Code de procédure civile). 

 
4. Le litige devant la juridiction de renvoi 

 
a. Pouvoirs de la juridiction de renvoi 

• Liberté d’appréciation en fait 
• Liberté d’interprétation en droit 

b. Décision de la juridiction de renvoi 
• Juridiction de renvoi se rangeant à l’interprétation du droit de la Cour de 

cassation et rend un arrêt conforme à cette interprétation 
• Juridiction de renvoi se conformant à l’interprétation du droit de la Cour de 

cassation, mais rendant une décision identique à celle cassée, en la motivant 
autrement : possibilité d’un second pourvoi en cassation, porté devant la 
chambre compétente de la Cour de cassation en sa formation habituelle 

• Juridiction de renvoi ne se conformant pas à l’interprétation du droit de la 
Cour de cassation : possibilité d’un second pourvoi en cassation, invoquant 
des moyens identiques au premier pourvoi et porté devant l’Assemblée 
plénière de la Cour de cassation 

 
5. Second pourvoi en cassation invoquant des moyens identiques au premier 

 
a. L’examen du pourvoi par l’Assemblée plénière de la Cour de cassation 

• Justification de l’examen du pourvoi en cassation en Assemblée plénière : 
difficulté sérieuse d’interprétation du droit, révélée par la résistance des juges 
du fond 

• Condition de l’examen du pourvoi en cassation en Assemblée plénière : 
identité de la question de droit posée par le premier pourvoi et le second 

b. L’arrêt de l’Assemblée plénière 
• Arrêt de rejet (rejet du pourvoi) 

- Conséquence de l’arrêt de rejet : irrévocabilité de la décision attaquée 
- Signification en pratique d’un arrêt de rejet : fléchissement de la Cour de 

cassation devant la résistance des juges du fond 
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• Cassation de la décision attaquée 
- Cassation sans renvoi, lorsque la cassation n’implique pas qu’il soit à 

nouveau statué sur les faits 
- Cassation avec renvoi et désignation d’une seconde juridiction de renvoi 
 

6. Le litige devant la seconde juridiction de renvoi 
 

a. Liberté d’appréciation de la seconde juridiction de renvoi quant aux faits 
b. Obligation, pour la seconde juridiction de renvoi, de se conformer aux points de 

droit jugés par la Cour de cassation (article L. 431-4 du Code de l’organisation 
judiciaire) 
• Justification de l’obligation de se conformer aux points de droit jugés par la 

Cour de cassation 
- nécessité pour celle-ci d’avoir le dernier mot 
- impossibilité pour le procès de se poursuivre indéfiniment 

• Portée de l’obligation de se conformer aux points de droit jugés par la Cour de 
cassation 
- Portée théoriquement limitée à l’affaire soumise à l’Assemblée plénière 

de la Cour de cassation 
- Justification de cette portée théoriquement limitée : prohibition des arrêts 

de règlement et corollaire de l’autorité relative de la chose jugée, d’où il 
résulte que le juge n’est jamais lié par les précédents 

- Respect en pratique par les juges du fond de la jurisprudence de 
l’Assemblée plénière 

 
B. La saisine pour avis 

 
• Saisine à caractère préventif  
• Motif de l’institution de la saisine pour avis : accélérer la formation de la 

jurisprudence 
 
1. Conditions de la saisine pour avis 

 
a. Conditions relatives à la question de droit posée 

• Indifférence de la matière de droit privé à propos de laquelle la question se 
pose 

• Double condition cumulative, en revanche, prévue par la loi 
- Question de droit inédite 
- Présentant une difficulté sérieuse se posant dans de nombreux litiges 

b. Condition relative au moment où la saisine peut intervenir  
• En première instance, avant le jugement 
• En appel, avant l’arrêt 

 
2. Mise en œuvre de la saisine pour avis 

 
a. Initiative du juge du fond 
b. Sursis à statuer du juge du fond dans l’attente de l’avis de la Cour de cassation 
c. Avis de la Cour de cassation 

• Bref délai imparti à la Cour de cassation pour se prononcer 
• Formation spéciale de la Cour de cassation compétente pour émettre l’avis 

 
3. Portée de l’avis donné par la Cour de cassation 

 
a. Avis juridiquement dépourvu de valeur obligatoire 

• Absence de valeur obligatoire à l’égard du juge du fond 
• Absence de valeur obligatoire à l’égard des plaideurs 
• Absence de valeur obligatoire à l’égard de la Cour de cassation elle-même 

b. Avis exerçant en pratique une influence importante 
 
Section 2 : Organisation et fonctionnement de la Cour de cassation 
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§ 1 Organisation de la Cour de cassation 
 

A. Les magistrats de la Cour de cassation 
 

1. Les conseillers à la Cour de cassation 
 

a. Conseillers en service ordinaire 
b. Conseillers en service extraordinaire  

 
2. Les conseillers référendaires et les auditeurs 

 
a. Les conseillers référendaires 
b. Les auditeurs 

 
B. La division de la Cour de cassation en chambres 

 
1. Evolution historique (jusqu’en 1967) 

 
a. Des origines à 1947 

• Chambre criminelle en matière pénale 
• Chambre des requêtes et Chambre civile en matière civile lato sensu 

- Rôle de filtrage de la Chambre des requêtes 
- Conséquence pernicieuse du système : engorgement progressif de la Cour 

de cassation 
b. De 1947 à 1967 

• Suppression de la Chambre des requêtes 
• Remplacement par quatre chambres civiles à compétences parallèles 

 
2. Division actuelle (depuis 1967) 

 
a. Les différentes chambres de la Cour de cassation 

• Les cinq chambres civiles 
- Les trois premières chambres civiles 
- La Chambre commerciale et financière 
- La Chambre sociale 

• La Chambre criminelle 
b. Composition de chaque chambre 

• Président de chambre 
• Conseiller doyen 

 
C. Le parquet de la Cour de cassation 

 
1. Le procureur général près la Cour de cassation 
 
2. Les avocats généraux à la Cour de cassation 

 
D. Le premier président de la Cour de cassation 

 
1. Pouvoirs administratifs étendus 
 
2. Présidence de certaines formations de la Cour de cassation 

 
a. Présidence de la formation spéciale pour avis 
b. Présidence de la Chambre mixte 
c. Présidence de l’Assemblée plénière 

 
3. Présidence de la formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente pour 

connaître de poursuites disciplinaires engagées contre un magistrat du siège 
 
§ 2 Formations juridictionnelles de la Cour de cassation 
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A. Formation normale et formation restreinte 
 

1. Formation juridictionnelle normale  
 

2. Formation restreinte 
 

a. Motif de l’institution d’une formation restreinte au sein de chaque chambre : 
endiguer le flot montant des pourvois dénués de sérieux 

b. Rôle de la formation restreinte 
• Rôle de la formation restreinte en matière civile, commerciale et sociale 

- Non admission des pourvois irrecevables ou non fondés sur un moyen 
sérieux de cassation 

- Décision sur le fond, de rejet ou de cassation, lorsque la solution du 
pourvoi s’impose 

• Rôle de la formation restreinte en matière pénale 
 
B. Chambre mixte 
 

1. Domaine d’intervention de la Chambre mixte 
 

a. Renvoi facultatif devant la Chambre mixte 
• Affaire posant une question relevant normalement des attributions de 

plusieurs chambres 
• Affaire ayant reçu ou susceptible de recevoir des solutions divergentes devant 

les chambres 
b. Renvoi obligatoire devant la Chambre mixte : partage égal des voix au sein de la 

chambre normalement compétente 
 

2. Initiative du renvoi devant la Chambre mixte 
 
3. Composition de la Chambre mixte 

 
a. Magistrats appartenant à trois chambres au moins de la Cour de cassation 
b. Présidents et doyens des chambres qui la composent 
c. Présidence par le premier président ou, en cas d’empêchement, par le plus ancien 

des présidents de chambres 
 
C. Assemblée plénière 

 
1. Composition de l’Assemblée plénière 

 
a. Evolution historique : des chambres réunies à l’Assemblée plénière de la Cour de 

cassation 
b. Solennité reflétée par la composition de l’Assemblée plénière 

• Premier président 
• Six présidents de chambre et six doyens de chambre 
• Conseillers 

 
2. Domaine d’intervention de l’Assemblée plénière 

 
a. Première hypothèse légale, traditionnelle d’intervention de l’Assemblée plénière 

• Second pourvoi en cassation invoquant un moyen de droit identique à un 
premier pourvoi 

• Renvoi obligatoire devant l’Assemblée plénière 
b. Seconde hypothèse légale, plus récente d’intervention de l’Assemblée plénière 

• Dès le premier pourvoi en cassation lorsqu’il pose une question de principe 
• Renvoi facultatif devant l’Assemblée plénière 
• Motif de l’ouverture d’une possibilité de saisine de l’Assemblée plénière dès 

un premier pourvoi : accélérer la formation de la jurisprudence 
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ANNEXE 
 

Tableau de l’organisation judiciaire en droit privé :  
distinction de l’appel et du pourvoi en cassation 
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n. b. Les étudiants se reporteront également avec profit aux tableaux figurant dans les ouvrages 
suivants : 
 
1. R. Perrot, Institutions judiciaires, Précis Domat, Montchrestien, 12ème éd., 2006, n° 165, n° 224 

et n° 506 : 
 

- « évolution de l’organisation de l’appel » ; 
- « organisation hiérarchisée du parquet » ; 
- « le pourvoi en cassation à travers ses différents phases ». 

 
2. S. Guinchard, G. Montagnier et A. Varinard, Institutions juridictionnelles, Précis Dalloz, 9ème 

éd., 2007, p. 683 : « mécanisme du pourvoi en cassation ». 
 
3. G. Cornu, Droit civil, Introduction au droit, Précis Domat, Montchrestien, 13ème éd., 2007, 

p. 261-263 : 
 

- « l’ordre judiciaire » ; 
- « l’ordre judiciaire, suite » ; 
- « l’organisation interne » des juridictions. 

 
 


